
Après l’urgence, la reconstruction ! 
Appel à la mobilisation du département de Seine Saint Denis 

 
 
Une conférence de presse a eu lieu le 28 janvier à la Bourse départementale du 
travail de Bobigny pour expliquer la démarche des organisations à l’initiative de 
l’appel (CGT 93 ; FSU 93 ; FCPE 93), présenter l’état d’avancée du projet et les 
actions mises en place pour élargir la mobilisation à l’ensemble du département. 
Outre les organisateurs, rejoints par le SAF 93 (Syndicat des Avocats de France), FO 
93, et des élus de La Courneuve, des personnalités Haïtiennes étaient présentes 
(Elliot ROY, Coordinateur du Comité d’Urgence et de Soutien pour Haïti auprès de 
l’Ambassade d’Haïti en France, Cliford JASMIN, danseur-chorégraphe, Gérald 
BRONCOURT, écrivain, Guy LAVAUD Président de la chambre de commerce 
franco-haïtienne), 
 
C’est en effet, à la suite d’une interpellation d’Haïtiens de Jacmel (chef lieu du 
département Sud est d’Haïti, ville particulièrement touchée par le séisme) que la 
CGT 93 et la FSU 93 ont décidé de s’investir dans le projet. 
La cité scolaire de la Commune de Jacmel (école de plus de 1000 élèves, laïque, 
non ségrégative), est une exception à Haïti.  Elle est le fruit de la volonté il y a 30 
ans de militants laïques. Elle est aujourd’hui totalement détruite. Il s’agit donc de 
mobiliser l’ensemble des forces de Seine Saint Denis pour participer à sa 
reconstruction, avec les habitants et leurs représentants élus.  
De plus les conséquences du séisme en termes de déplacements de population 
laissent à penser que la ville de Jacmel va devoir faire face à un afflux massif 
d’habitants de Port au Prince, qui souhaitent quitter au plus vite la capitale pour 
s’installer durablement ailleurs. Au delà de la reconstruction, les besoins nouveaux 
vont certainement nécessiter la création d’autres établissements. Notre implication 
pourrait être l’occasion de renforcer le poids de l’école républicaine, gratuite et 
laïque, répondant aux besoins sociaux exprimés par l’ensemble de la population 
jacmelienne, et plus largement de la population d’Haïti. Ce sera aussi l’occasion 
d’apporter notre contribution à la construction d’un vrai service public d’éducation 
comme le réclamait ce matin même sur France Inter, le ministre de l’éducation 
d’Haïti. 
 
Nous savons bien qu’au delà de l’émotion suscitée les premiers jours suivant une 
catastrophe, qu’au delà des mobilisations pour les aides liées à l’urgence, il est plus 
difficile de sensibiliser sur des projets de reconstruction. 
 
Pourtant, c’est bien de tels projets dont l’Etat Haïtien a aujourd’hui besoin. Sur 
l’urgence, les organisations humanitaires internationales, ont répondu présentes. Ce 
que nous proposons, en lien avec les autorités de Jacmel c’est de mettre à 
disposition les savoirs-faire des services publics et des administrations de Seine 
Saint Denis. 
 
Dès à présent, nous envoyons ce courrier par mail, à tous les établissements 
scolaires publics de la Seine Saint Denis (écoles, collèges, lycées, enseignement 
supérieur), pour recueillir de premiers fonds. 
 



Porteurs d’un projet global, nous avons déjà noué des contacts avec des collectivités 
territoriales qui engagent une réflexion sur la fourniture de matériels et de savoirs-
faire pour répondre à la nécessité que tous les enfants aient un repas par jour en 
aménageant une cantine municipale. 
Sur la question des transports, le syndicat CGT de la RATP pourra être un outil 
précieux pour la reconstruction des services publics de transports de la ville. 
Au delà, nous prenons contacts avec les représentants des personnels d’Aéroport de 
Paris (pour l’aéroport de Jacmel qui vient tout juste de rouvrir), d’EDF,  des 
personnels de santé, de la Fonction Publique territoriale, des agents de 
l’équipement, avec le monde de la culture… 
 
Des contacts ont été pris avec Monsieur l’Inspecteur d’Académie, qui a accueilli 
favorablement notre démarche pour voir comment le ministère de l’Education 
Nationale peut s’impliquer et apporter une aide concrète. Une démarche similaire est 
en cours auprès de monsieur le Préfet, représentant de l’Etat dans le département. 
   
Nous nous adressons à l’ensemble des élus du département et aux associations 
pour obtenir leur soutien et recueillir leurs suggestions et propositions concrètes pour 
la réalisation de ce projet. 
 
Enfin, nous sommes en train de créer un comité de parrainage pour faire connaître et 
populariser cette initiative solidaire que nous voudrions être celle de l’ensemble des 
acteurs de la Seine Saint Denis  
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